EXTRAIT DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES DES TARIFS





  50,00$ pour le tarif 2.  

Le distributeur est autorisé à percevoir les mêmes frais de remise en service lorsque, suite à une demande de vérification faite par le client auprès d'Industrie Canada, les appareils de mesurage se sont avérés exacts dans les limites permises.  


7.8
Frais pour l’ouverture de compte


Des frais de vingt dollars (20,00$) seront facturés au client pour l'ouverture d'un 


nouveau compte.

7.9
Mode de paiements égaux
Les clients utilisant le gaz pour fin de chauffage au tarif 1 ou 2 peuvent bénéficier, sans frais additionnels, d'un mode de paiements égaux selon les modalités établies par le distributeur.

7.10
Frais de perception sur les lieux
Le distributeur est autorisé à percevoir du client des frais de perception sur les lieux de vingt dollars (20,00$) lorsque, après les délais prévus à un avis d’interruption pour non paiement, un préposé au recouvrement se déplace pour interrompre le service et que le client acquitte sa facture avant l’interruption.

7.0 FORCE MAJEURE

8.1
Force majeure chez le distributeur
Lorsque le distributeur est victime d'une force majeure, il est libéré de son obligation de desservir le client et ce dernier est libéré de ses obligations minimales pendant la durée de la force majeure.  

8.2
Force majeure chez le client
Lorsque le client est victime de force majeure il est tout de même tenu d'acquitter les obligations minimales.

8.3
Allégement des obligations minimales
Le distributeur doit, lorsque le client est victime d'une force majeure et sauf s'il 
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